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Communication datée du 17 août 2022 
reçue de la mission permanente de l’Ukraine 

auprès de l’Agence 
 

 

 

 

1. Le Secrétariat a reçu de la mission permanente de l’Ukraine auprès de l’Agence une note verbale 
datée du 17 août 2022. 

2. Conformément à la demande qui y est formulée, la note verbale est reproduite ci-après pour 
l’information de tous les États Membres.

 
 

 
 

L’atome pour la paix et le développement 
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Mission permanente de l’Ukraine 
auprès des organisations internationales 
à Vienne 
 

 

 

Vienne, le 17 août 2022 

No 4131/36-197-62394 

 

La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne présente ses 
compliments au Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique et a l’honneur de lui 
communiquer les informations suivantes. 

Les occupants russes continuent de commettre des actes criminels et de terroriser le personnel de la 
centrale nucléaire de Zaporizhzhia ainsi que la population civile locale de façon systématique. 

Ces dernières semaines, les occupants russes ont régulièrement bombardé le territoire de la centrale 
nucléaire de Zaporizhzhia et la ville d’Enerhodar. 

Le 14 août 2022, l’armée russe a tiré six obus sur la ville occupée d’Enerhodar, causant la mort d’une 
personne et en blessant deux autres. 

Un employé de la centrale nucléaire de Zaporizhzhia, M. Maksym Marko, chef d’atelier, est mort sur 
place. Les autres employés blessés ont été emmenés à l’unité médicale et sanitaire spécialisée 
d’Enerhodar. 

La mission permanente de l’Ukraine prie le Secrétariat de l’Agence internationale de l’énergie atomique 
de diffuser rapidement la présente note verbale à tous les États Membres de l’AIEA sous la forme d’une 
circulaire d’information. 

La mission permanente de l’Ukraine auprès des organisations internationales à Vienne saisit cette 
occasion pour renouveler à l’Agence internationale de l’énergie atomique l’assurance de sa très haute 
considération. 

 

[Signé] [Sceau] 

 

Secrétariat de l’AIEA 

 




